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ETAPE I                                                  INVENTAIRE

· Situation clinique en cours (associer compétences diététicienne, assistante sociale, psychologue)  :
· Question éthique posée (à écrire dès qu’elle est bien repérée) : 

· Avis et émotions du patient (directives anticipées personne de confiance):
· Avis de l’entourage :

· Avis  de l’équipe :
· Avis d’un deuxième médecin – sans lien hiérarchique-  (obligatoire si procédure collégiale Léonetti)

ETAPE II                                                  DELIBERATION

· Repères éthiques liés à la personne humaine : 
dignité, liberté, responsabilité, fidélité, conscience, sauvegarde de la vie corporelle, autonomie, vulnérabilité, principe de socialité et principe du moindre mal (cf. fascicules du comité d’éthique)
Repères éthiques liés à l’action : principe du double-effet, renoncement aux soins disproportionnés ou inutiles,  principes de totalité
· Repères médicaux (Références aux recommandations des Sociétés savantes) :

· Hypothèses d’action envisageables à la lumière de ces principes éthiques et médicaux :

ETAPE III                                  DECISION PAR CHOIX D’UNE HYPOTHESE
· Action choisie décrite  avec son  Intention précise et dans ses aspects concrets :
· Réévaluation le :
